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C. Mise en oeuvre dans les domaines nécessitant des
    mesures d'urgence 

1. Le Comité ad hoc plénier a examiné les paragraphes 23 f) bis) et 77 bis du
projet de texte de la session extraordinaire (A/S-19/14-E/1997/60, chap. I.B) à
sa     e séance le      juin 1997.

2. À la même séance, le Comité a approuvé l'amendement ci-après. 

Les paragraphes 23 f) bis) et 77 bis ont été supprimés.
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